
La menace répétée de sanction est-elle du harcèlement moral ?

Réponse courte

La menace répétée de sanction peut être qualifiée de harcèlement moral au Luxembourg lorsqu'elle constitue un

agissement abusif visant à déstabiliser le salarié ou à le pousser à la démission. L'employeur qui utilise

systématiquement la menace disciplinaire comme outil de pression, sans fondement factuel, outrepasse son

pouvoir de direction. L'obligation de sécurité (art. L.312-1) impose à l'employeur de protéger la santé mentale de ses

salariés. La victime peut saisir le tribunal du travail pour obtenir des dommages-intérêts et, en cas de licenciement

consécutif, celui-ci sera déclaré abusif (art. L.124-12). Les sanctions pénales pour harcèlement comprennent des

amendes de 251 à 25 000 EUR et un emprisonnement de 8 jours à 6 mois.

Définition

La sanction abusive constitue un comportement par lequel un supérieur hiérarchique brandit de manière

systématique et injustifiée la perspective d'une sanction disciplinaire pour intimider, contrôler ou déstabiliser un

salarié. Lorsqu'elle est caractérisée par sa répétition et son absence de fondement, elle relève du harcèlement

moral.

Questions fréquentes

À qui signaler des menaces répétées de sanctions au Luxembourg ?

Le salarié peut alerter la direction, la délégation du personnel ou le responsable RH, consulter le médecin du travail et saisir l'Inspection
du travail (ITM). Le tribunal du travail peut également être saisi pour obtenir réparation.

Comment distinguer un rappel légitime d'une menace abusive au Luxembourg ?

Le rappel légitime repose sur des faits caractérisés et respecte la proportionnalité. La menace abusive se caractérise par sa répétition,
l'absence de fondement factuel et une intention de déstabiliser ou d'intimider le salarié.

Les menaces répétées de sanction peuvent-elles être considérées comme du harcèlement moral au Luxembourg ?

Oui, lorsqu'elles sont systématiques et sans fondement factuel, les menaces répétées constituent un harcèlement moral. L'employeur qui
utilise la menace disciplinaire comme outil de pression outrepasse son pouvoir de direction et viole son obligation de sécurité.

Que risque un employeur qui menace constamment ses salariés de sanctions au Luxembourg ?

Il s'expose à des dommages-intérêts devant le tribunal du travail et à des sanctions pénales allant de 251 à 25 000 EUR d'amende et de
8 jours à 6 mois d'emprisonnement. Un licenciement consécutif sera déclaré abusif.

Conditions d’exercice

Brandir constamment la sanction comme un outil de pression franchit la ligne du harcèlement dès lors que les

menaces se répètent sans faits objectifs derrière elles.
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Élément Détail

Répétition Menaces formulées de manière systématique sur une période significative

Absence de fondement Les menaces ne reposent pas sur des faits fautifs caractérisés

Intention de nuire Volonté de déstabiliser, intimider ou pousser à la démission

Impact sur la santé Dégradation de l'état psychologique ou des conditions de travail

Ciblage Menaces concentrées sur un salarié ou un groupe identifié

Modalités pratiques

La traçabilité écrite des menaces constitue la première ligne de défense : courriels, SMS et comptes rendus de

réunion pèseront lourd devant le tribunal.

Étape Détail

Documentation Conserver les preuves des menaces (courriels, témoignages, SMS)

Signalement interne Alerter la direction, la délégation du personnel ou le responsable RH

Signalement ITM Saisir l'Inspection du travail si nécessaire

Consultation médicale Consulter le médecin du travail pour évaluer l'impact sur la santé

Saisine du tribunal Demander des dommages-intérêts devant le tribunal du travail

Dépôt de plainte Possibilité de poursuites pénales en cas de harcèlement caractérisé

Pratiques et recommandations

Former les managers à l'usage proportionné du pouvoir disciplinaire pour éviter les dérives vers le harcèlement.

Mettre en place un dispositif d'alerte confidentiel permettant aux salariés de signaler les comportements abusifs.

Distinguer l'avertissement légitime de la menace abusive : l'avertissement repose sur des faits, la menace sur

l'intimidation.

Enquêter rapidement sur tout signalement de menaces répétées pour respecter l'obligation de sécurité.

Sanctionner les auteurs de harcèlement avéré pour prévenir la récidive et protéger les salariés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité et protection de la santé mentale

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et sanctions pénales (251 à 25 000 EUR)

Art. L.124-12 du Code du travail Dommages-intérêts en cas de licenciement abusif

Art. L.124-11 du Code du travail Contestation devant le tribunal du travail

La frontière entre le rappel légitime des règles et la menace abusive réside dans la répétition, le fondement factuel et l'intention. Un

manager qui rappelle une règle en citant les conséquences n'harcèle pas ; celui qui menace sans motif de manière répétée harcèle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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